
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
DÉPARTEMENT DE LA MEUSE
VILLE DE COMMERCY
PROCÈS VERBAL
SÉANCE DU LUNDI 15 DÉCEMBRE 2025
RH/NC
Objet : Adhésion à la convention de participation "Santé" proposée par le Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale de la Meuse
N° : DCM_2025/148
PUBLIÉE LE : 11/11/2025
L’an deux mille vingt cinq, le lundi 15 décembre à 19 heures 30.
Les membres du Conseil municipal de la Commune de COMMERCY se sont réunis à l’Hôtel de Ville,  
sous la présidence du Maire Monsieur Jean-Philippe VAUTRIN. Conformément aux articles L2121-10, 
L2121-12 et L1411-7 du Code Général des Collectivités Territoriales, la convocation leur a été adressée 
par mail le 8 décembre 2025.
ÉTAIENT PRÉSENTS     :  
Mesdames et Messieurs les Adjoints :
Patrick BARREY, Martine MARCHAND, Gérald CAHU, Élise THIRIOT,  Florent CARÉ
Mesdames et Messieurs les Conseillers municipaux :
Benoît  REYRE, Olivier LEMOINE, Claude LAURENT, Sandrine KIEFER, Laila AHADDAR, Bruno 
MAUD'HEUX,  Sylvie  ZEIMET,  Edmond  GUILLERY,  Ahmed  EZZAHRI,  Gérard  LANDO,  Céline 
ADOLPHE.
ONT DONNÉ PROCURATION     :  
Nelly LOMBARD donne pouvoir à Olivier LEMOINE
Annette DABIT donne pouvoir à ÉLISE THIRIOT
Martine JONVILLE donne pouvoir à Claude LAURENT
Suzel RICHARD donne pouvoir à  Jean-Philippe VAUTRIN
Liliane BOUROTTE donne pouvoir à Martine MARCHAND
Olivier GUCKERT  donne pouvoir à  Céline ADOLPHE
ÉTAIENT ABSENTS     :  
Mesdames  Angélique  GÉNART,  Laetitia  SACCHIERO,  Carole  DELAMARCHE,  Jessica  LEROY et 
Monsieur Jean-Benoît JANNOT.
Conseillers en exercice : Présents : 17 - Pouvoirs : 6 - Absents : 5 – Votants : 23
Monsieur Martine MARCHAND est désignée secrétaire de séance..
L’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 et le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 ont redéfini la 
participation des employeurs publics au financement des garanties de protection sociale complémentaire 
(PSC) de leurs agents. Ces textes fixent un montant minimal de participation obligatoire de l’employeur à 
compter du 1er janvier 2026, soit 15 € mensuels par agent, pour la couverture du risque « santé », dans le 
cadre d’une convention de participation ou de contrats labellisés.
Conformément à l’article L. 827-7 du Code général de la fonction publique, les centres de gestion sont 
chargés de conclure, pour le compte des collectivités territoriales et de leurs établissements publics de leur 
ressort, des conventions de participation en matière de protection sociale complémentaire, notamment 
pour le risque « santé »
Le Centre de Gestion de la Meuse a ainsi lancé une procédure de mise en concurrence. À l’issue de celle-
ci, le groupement MNT a été retenu comme attributaire. Les collectivités et établissements publics peuvent 
désormais se rattacher à cette convention de participation, par délibération de leur assemblée délibérante, 
après consultation de leur Comité Social Territorial (CST).
La convention de participation proposée par le Centre de Gestion offre un cadre sécurisé, une 
mutualisation des moyens et une offre immédiatement disponible, sans qu’il soit nécessaire de lancer une 
consultation propre à la collectivité.
Pour acter ce rattachement, une convention d’adhésion relative au pilotage du contrat PSC-santé, doit être 
conclue entre la collectivité et le Centre de Gestion.
L’adhésion des agents à la convention de participation, à l’exclusion de toute autre forme de couverture, 
conditionne le versement de la participation financière de l’employeur.

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu le Code général de la fonction publique, et notamment ses articles L. 827-9 et suivants ;
Vu le Code des assurances, le Code de la mutualité et le Code de la sécurité sociale ;
Vu l’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la 
fonction publique ;
Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de 
leurs établissements au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents ;
Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la 
participation obligatoire des collectivités territoriales ;
Vu la délibération n° 2025.09.16-01 du 16 septembre 2025 du Conseil d’administration du Centre de Gestion 
de la Meuse attribuant le marché de convention de participation couvrant le risque « Frais de santé des 
agents » ;
Vu la délibération n°2025-102 du 29 septembre 2025 du Conseil municipal fixant le montant de la participation 
à la protection sociale complémentaire santé ;



Vu la convention de participation « Frais de santé » signée entre le Centre de Gestion de la Meuse et le 
groupement MNT ;
Vu les avis consultatifs du Comité Social Territorial en date du 09 septembre 2025 et du 14 octobre 2025 ;

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil municipal décide :

- D’ADHÉRER à la convention de participation pour le risque « santé » conclue entre le Centre de 
Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Meuse et la MNT ;

- D’ADHÉRER à la convention d’adhésion relative au pilotage du contrat PSC-santé, proposée 
par le Centre de Gestion ;

- D’INSTITUER la participation financière au bénéfice des agents en activité qui adhéreront au 
contrat rattaché à cette convention selon les modalités définies ci-après :

► modulation à but social c’est à dire en favorisant les plus faibles les revenus, à 
savoir :

 15 €/mois et par agent de catégorie A
 15 €/mois et par agent de catégorie B
 20 €/mois et par agent de catégorie C

- DE PRÉVOIR au budget des exercices 2026 à 2031 les crédits nécessaires à la mise en œuvre de 
la présente délibération ;

- D’AUTORISER le Maire à signer la convention d’adhésion annexée à la présente délibération et 
tout document afférent à la gestion du contrat PSC-santé.

Pour extrait certifié conforme et attestation du caractère exécutoire.

Le Maire 
Jean-Philippe VAUTRIN

La présente décision est  contestable devant le Tribunal Administratif compétent dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication ou de sa  notification.


